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PERMANENCES DES ÉLUS
Philippe PFRIMMER est de perma-
nence en mairie chaque 1er samedi 
du mois. Merci de prendre rendez-
vous auprès de son secrétariat. 
Contact : 03 88 69 40 20.
Les adjoints : 
Samedi 6 : Claudine WEBER
Samedi 13 : Michel DENEUX
Samedi 20 : Cathie GNEITING  
Samedi 27 : Jean-Pierre LE LOUP
Le député : 
Permanence du député Vincent 
Thiébaut, ou de son attaché, en 
mairie de Vendenheim le vendredi 26 
février de 9h à 10h. Inscription sur 
rdv : https://vincentthiebaut.fr/votre-ins-
cription-a-la-permanence-du-depute/

MODIFICATION N°3 DU PLU-i 
L’Eurométropole de Strasbourg a en-
gagé une procédure de modification 
n°3 de son Plan Local d’Urbanisme. 
L’enquête publique se tiendra du lun-
di 18 janvier au vendredi 26 février 
2021 inclus. Des permanences de la 
commission d’enquête sont prévues 
dans certaines communes. 
La commission d’enquête tien-
dra une permanence en Mairie de 
Vendenheim, le samedi 13 février 
de 9h à 12h.

DON DU SANG
Lundi 15 février, don du sang au 
Diapason de 17h à 20h. Un geste 
qui va sauver des vies.

DÉCHÈTERIE VERTE 2021
Ouverture le samedi 20 mars
Fermeture le samedi 11 décembre. 
Horaires d’été : 
du 20 mars au 30 octobre
11h-12h30 et de 13h-17h. 
Horaires d’hiver :
du 30 octobre au 11 décembre  
10h-12h30 et de 13h -16h.
L’ouverture du mercredi est main-
tenue, car elle a été appréciée. 
Ce sera du 24 mars au 27 octobre 
de 16h à 19h.

DÉNEIGEMENT
Chaque riverain est tenu de déneiger 
la portion de trottoir devant sa rési-
dence qu’il soit propriétaire ou loca-
taire. Il en va de la sécurité des uns 
et des autres. Soyons solidaires.

CONTACTEZ-NOUS
Un problème, une panne d’éclairage 
public, un souci, une suggestion 
n’hésitez pas à nous écrire : 
reclamations@vendenheim.fr 
eclairagepublic@vendenheim.fr
ou idees@vendenheim.fr

Depuis début décembre, l’effectif de 
notre police municipale a été ren-
forcé. Elle compte un 3ème policier, 
Christophe ROTH. Il a travaillé pen-
dant près de cinq ans à Haguenau en 
tant que chef de brigade des Agents 
de Surveillance de la Voie Publique 
(ASVP). Il a intégré les rangs de notre 
police municipale pour nous per-
mettre de renforcer la présence sur 
le terrain, au service des Fédinois.

DU RENFORT POUR LA 
POLICE MUNICIPALE

Un centre de vaccination est ouvert, depuis le 18 
janvier, Salle de la Bourse à Strasbourg. Il peut 
seulement vacciner 2 300 personnes par semaine. 
Pour s’inscrire deux possibilités : un formulaire 
d’inscription accessible par le lien strasbourg.eu/
vaccination - une plateforme téléphonique dédiée 
au 0800 60 90 90 (appel gratuit) basée au centre 
administratif (ouverte 7j/7 de 9h à 20h).

Trois autres centres doivent ouvrir à Schiltigheim, Lingolsheim et Illkirch. 

UN CENTRE DE VACCINATION DANS LE SECTEUR ?
Nous essayons d’ouvrir un centre de vaccination sur le secteur en partenariat avec 
Eckwersheim, Lampertheim et Mundolsheim. Les discussions avec la Préfecture et 
l’ARS sont hélas longues et compliquées. Force est de constater qu’il y a pénurie de 
vaccins et pas de volonté de la part de l’État de faire en local, mais plutôt de regrouper 
sur les gros centres.
Nous travaillons à la mise en place de navettes avec le minibus du CIAS pour les per-
sonnes qui n’ont pas de moyen de locomotion. 
Détails à venir dans une prochaine information municipale.

VACCINATION COVID



FÉDI'CENTRE
PROJET VACANCES ÉTÉ 2021
Le Fédi’Centre avec le soutien de la 
CAF, vous propose un séjour famille 
en juillet en bord de mer.

Ce projet s’adresse aux familles dont 
le QF est inférieur à 600€  en octobre 
2020 et ayant au minimum un enfant 
à charge de moins de 18 ans.

Infos et inscriptions auprès de Delphine :
03 90 29 43 80 
delphine.begat@vendenheim.fr

MÉDIATEUR
BILAN DE 2020
L'année 2020 a été marquée par une 
activité réduite compte tenu de la pan-
démie. Malgré tout, 30 séances ont 
été organisées et 29 nouvelles affaires 
ont été instruites. Depuis la mise en 
place de la médiation (octobre 2002) 
722 affaires ont été traitées.
Affaires 2020 : 
Voisinage : 13 - terrain : 1 - proprié-
taire/locataire : 4 - démarches admi-
nistrative : 4 - litiges commerciaux : 
3 - nuisances sonores : 3 - conflits 
familiaux :1.

La Covid 19 a eu une incidence sur 
l'état civil fédinois. En 2020, on dé-
plore 70 décès et c’est un peu plus 
que les années précédentes. Les dé-
cès ont particulièrement augmenté en 
fin d’année. Il y a eu une augmenta-
tion des naissances avec la venue au 
monde de 72 bébés. 
Quant aux mariages, leur nombre n'a 
jamais été aussi bas, depuis quinze 
ans, avec seulement 18 mariages 
célébrés. La raison  est qu'il n'était 
pas possible de faire une fête comme 
c'est le cas habituellement.

ÉTAT CIVIL

Après le dimanche 24  janvier, 
il y a encore une ouverture le 

dimanche 31 janvier de 10h à 17h.

OUVERTURE 
DES MAGASINS 

DES SUBVENTIONS 
POUR L’ABONNEMENT BADGÉO (CTS) 
Afin de permettre un accès facilité aux 
transports en commun et favoriser leur 
autonomie en matière de déplacement, 
la Municipalité a institué un dispositif de 
subvention pour aider les personnes en 
situation de handicap à acquérir un abon-
nement Badgéo auprès de la Compagnie 
des Transports Strasbourgeois (CTS).
Des subventions ont été votées lors du 
conseil municipal du 7 décembre :
-  subvention de 100% du montant res-

tant à charge du coût de l’abonnement 
BADGEO si le quotient familial est infé-
rieur ou égal à 560 €

-  subvention de 50% du montant restant 
à charge du coût de l’abonnement BAD-
GEO si le quotient familial est supérieur 
à 560 €, et dans la limite de 136 €/an.

Le dossier de demande de subvention est 
à disposition en mairie pour les personnes 
atteintes d’un handicap dont le taux d’in-
capacité est supérieur ou égal à 50%.

ACTION RÉPIT : INTERVENTION  
À DOMICILE DANS LE BAS-RHIN 
Le CREJH 67 - Centre de Ressources 
Enfance Jeunesse et Handicap - pro-
pose un service d’intervention à domicile 
afin de permettre aux parents d’enfant 
avec un handicap de bénéficier de temps 
de répit ainsi que d’une écoute et d’un 
soutien. Ce projet s’adresse aux parents 
d’enfants en situation de handicap, âgés 
de 3 à 17 ans. Une dérogation est pos-
sible jusqu’à 20 ans.
L’intervention est gratuite pour les fa-
milles dans la limite de l’enveloppe dis-
ponible.
Le temps d’intervention est de deux demi-
journées (9h à 12h ou 14h à 17h) ou d’une 
journée (10h à 16h) par semaine sur une 
durée d’un mois, du lundi au samedi. Le 
renouvellement d’un mois est possible 
en fonction des besoins de la famille. 
Un délai d’une semaine est à prendre en 
compte entre le dépôt de la demande et la 
réponse apportée. Un accompagnement 

en centre de loisirs sur le temps d’inter-
vention de l’AVS est possible pour les 
enfants jusqu’à 12 ans. Ce service sera 
disponible jusqu’à juin 2021. 
Plus d’information sur le site du CREJH : 
http://jpa67.fr/fr/intervention-a-domicile/

QUELLES AIDES POUR LES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP ?
Des subventions ou des interventions humaines sont proposées par divers organismes et associations pour les personnes en 
situation de handicap et leurs familles. 

L’édition 2021 du ramassage des sapins a été menée par 15 personnes (élus et 
bénévoles) réparties en cinq équipes. Deux circulaient en tracteur et trois dans les 
camionnettes de la commune. Le constat a été fait qu’il n’y a jamais eu autant de 
sapins et qu’ils étaient grands. Les sapins ramassés ont été amenés à la déchèterie 
verte où ils seront broyés puis utilisés par le service des Espaces verts. 

AU GARDE À VOUS AVANT L’OPÉRATION SAPINS 
NOM DE CODE : 9 JANVIER

LE PROGRAMME DE FÉVRIER   
(sous réserve des conditions sanitaires)

-  Après-midi handi-loisirs  
les samedis 6 et 20 février 
de 14h à 16h, au Fédi'Centre 
Renseignements :  
Annie HAMM : 03 88 59 49 30 
Madeleine MAURER : 03 88 69 51 85


